
Observation dématérialisée N-42 – 19 août 2024 

 

A l'attention de Mme La Commissaire-enquêtrice,  

Madame,  

Veuillez trouver ci-joint un dire complémentaire de l'ASPONA ainsi que le texte du Dire de l'Etat 06 de 

juillet 2024 sur la ressource en eau dans les documents d'urbanisme.  

Cordialement,  

Frédérique Lorenzi, Présidente  
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